Camping Le Clos Virgile

34410 Sérignan-Plage

Règlement intérieur

Chiens : Ils doivent obligatoirement être tenus en laisse, et leurs propriétaires doivent éliminer les salissures s’il y a lieu. Les animaux ne doivent pas être laissés seuls sur l’emplacement ou dans la location.

Feux : Les feux ouverts sont interdits. Les barbecues ne sont autorisés que sur les aires prévues à cet effet (sauf les barbecues à gaz). Les grills électriques sont interdits.

Responsabilité : Le camping décline toute responsabilité en cas de vol, incendie, intempéries… ou en cas d’incidents relevant de la responsabilité civile d’un campeur. Il appartient au campeur de s’assurer.

Confirmation de réservation : Elle devra être présentée à la direction du terrain de camping dès l’arrivée.

A l’intérieur de l’espace aquatique : Les bracelets doivent être obligatoirement portés au poignet ou à la cheville. Ils sont délivrés au bureau d’accueil lors de l’arrivée.

Les jacuzzi sont réservés aux adultes.

Les caleçons de bains sont interdits dans les jacuzzi.

La circulation des véhicules : est interdite à l’intérieur du camping de 24h00 à 7h00.

